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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU LE

21 NOVEMBRE 2013 ENTRE LA RÉGION WALLONNE ET LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE RELATIF AUX ARTICLES 42 ET 44 DE LA

CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANT

RÉSUMÉ

Il est proposé au Parlement d’adopter un décret d’assentiment à l’accord de coopération entre la Région
wallonne et la Communauté française relatif aux articles 42 et 44 de la Convention internationale des
droits de l’enfant.

Cet accord de coopération rend l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse de la
Communauté française compétent pour exercer, au nom de la Région wallonne, les articles 42 et 44 de la
Convention internationale des droits de l’enfant.

Ces articles concernent le devoir d’information sur la Convention et le devoir de rapportage aux Nations-
Unies.

Cette coopération se justifie par la grande expérience de l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de
l’Aide à la Jeunesse en cette matière et l’absence d’expertise à ce propos en Région wallonne.

Afin de rendre possible cette collaboration, la Région wallonne financera un emploi au sein de l’Observa-
toire et les structures de concertation de l’Observatoire sont modifiées afin d’y intégrer des représentants
de la Région wallonne.
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EXPOSE DES MOTIFS

Le décret de la Communauté française du 28
janvier 2004 instaure en Communauté française la
réalisation d’un rapport sur l’application des prin-
cipes de la Convention internationale des droits
de l’enfant. Conformément à cette législation, le
Gouvernement établit et envoie au Parlement un
rapport tous les trois ans sur la politique menée
en vue d’appliquer les principes de la Conven-
tion. Le rapport rédigé grâce à la contribution du
Groupe permanent de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant créé au sein de l’Obser-
vatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à
la Jeunesse a été approuvé par le gouvernement de
la Fédération Wallonie-Bruxelles le 17 novembre
2011. La dernière partie de ce rapport institue un
nouveau Plan d’actions relatif aux droits de l’en-
fant qui couvre les années 2011 à 2014. À cette
même date, le gouvernement Wallon approuvait
son premier Plan d’actions relatif aux droits de
l’enfant, initiative conjointe à celle du gouverne-
ment de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Les deux gouvernements dans leurs Plans d’ac-
tions 2011-2014 relatifs aux droits de l’enfant
ont inséré sous l’axe 1 intitulé « gouvernance des
droits de l’enfant » un projet intitulé « adopter
un accord de coopération pour élargir à la Région
Wallonne le dispositif prévu aux articles 3, 5 et
6 du décret du 12 mai 2004 portant création de
l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de
l’Aide à la Jeunesse » . L’objectif stratégique visé
par ce projet consiste à « optimaliser le pilotage
des politiques relatives aux droits de l’enfant » et
l’objectif opérationnel « à renforcer la politique
transversale en la matière.»
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1

L’article 1er définit le cadre général de la co-
opération qui est instaurée entre la Région wal-
lonne et la Communauté française.

La Région wallonne et la Communauté fran-
çaise ont décidé de collaborer pour la mise en
œuvre des articles 42 et 44 de la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant.

L’article 42 impose aux Etats parties d’assurer
une large diffusion de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant.

L’article 44 prévoit le rapportage des Etats
parties au Nations Unies.

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaire

Article 3

Cet article n’appelle pas de commentaire

Article 4

Cet article développe les objectifs poursuivis
par la coopération mise en place. Ces objectifs se
réfèrent aux articles 42 et 44 de la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant, donc aux obli-
gations d’information et de rapportage.

Article 5

Cet article modifie le décret instituant l’Obser-
vatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la
Jeunesse afin d’étendre ses compétences actuelles
relatives aux articles 42 et 44 de la Convention
internationale des droits de l’enfant à la Région
wallonne.

Article 6

L’article 6 modifie le décret instituant l’Obser-
vatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide
à la Jeunesse afin d’inclure la Région wallonne
comme membre de Groupe permanent de suivi de
la Convention internationale des droits de l’en-
fant.

Article 7

Le décret instituant l’Observatoire de l’En-
fance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse est
modifié dans cet article afin d’inclure dans le Co-
mité d’accompagnement de l’Observatoire des re-
présentants de la Région wallonne.

Article 8

Cet article prévoit le financement par la Ré-
gion wallonne d’un équivalent temps plein affecté
aux nouvelles missions de l’Observatoire de l’En-
fance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse.

Article 9

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU LE 21 NOVEMBRE 2013 ENTRE LA

RÉGION WALLONNE ET LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE RELATIF AUX ARTICLES 42 ET 44 DE LA

CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Arrête :

Le Ministre-Président est chargé de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion conclu à Bruxelles le 21 novembre 2013 entre
la Région wallonne et la Communauté française
relatif aux articles 42 et 44 de la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant.

Bruxelles, le 21 novembre 2013,

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU LE 21 NOVEMBRE 2013 ENTRE LA

RÉGION WALLONNE ET LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE RELATIF AUX ARTICLES 42 ET 44 DE LA

CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Arrête :

Le Ministre-Président est chargé de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération
conclu à Bruxelles le 21 novembre 2013 entre la Ré-
gion wallonne et la Communauté française relatif aux
articles 42 et 44 de la Convention internationale des
droits de l’enfant.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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ACCORD DE COOPÉRATION
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